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N° 15

STATUT CARRIERE
Le CSFPT rejette en bloc le projet de loi mobilité

Le Conseil supérieur de la fonction publique territoriale (CSFPT) a manifesté clairement qu'il ne voulait pas du projet de loi relatif à la mobilité et aux parcours professionnels dans la fonction publique que les sénateurs examineront avant l'été (télécharger ci-contre la version provisoire du projet de loi ainsi qu'un tableau récapitulatif des amendements). Lors de sa séance plénière du 26 mars, le projet de texte n'a recueilli aucune voix. Ont voté contre les organisations syndicales CGT, FO, FA-FPT, CFTC, tandis que se sont abstenus la CFDT, la CGC et les représentants des employeurs.
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Selon le communiqué du CSFPT, certains membres ont regretté que l'essentiel des dispositions "concerne au premier chef la fonction publique de l'Etat", quand d'autres ont été déçus du "rejet de leurs amendements par le gouvernement". Enfin, d'aucuns ont jugé que le projet de texte entraînait "des charges nouvelles pour les collectivités locales". Pour sa part, le président Bernard Derosier a déploré l'absence d'échanges avec le gouvernement sur ce texte qui arrive prématurément, alors que les conférences réunies depuis l'automne sur l'avenir de la fonction publique n'ont pas encore conclu leurs travaux.

Le vote du CSFPT ne surprendra personne. Dès réception du projet de texte, une majorité de syndicats s'y était fermement opposée, certains comme FO dénonçant la volonté du gouvernement de se doter d'une boîte à outils pour mettre en oeuvre un véritable "plan social".

Parmi les mesures du projet de loi concernant la FPT figure une nouvelle procédure de recrutement permettant l'intégration directe dans un cadre d'emplois d'agents remplissant toutes les conditions pour y être détachés. Selon l'exposé des motifs, cette mesure favorisera "les mobilités horizontales entre les trois fonctions publiques et au sein de chacune d'entre elles". Une autre disposition du texte autorise les employeurs des trois fonctions publiques à recourir à l'intérim pour faire face à "des vacances temporaires d'emploi ou à des besoins occasionnels, saisonniers ou à des surcroîts d'activité". Pour le gouvernement, la mesure aura pour effet de "limiter la reconstitution d'un volant d'emplois précaires dans l'administration".

Après avoir rejeté massivement le projet de loi, les membres du CSFPT ont approuvé, et cette fois à la quasi-unanimité - seule la CGT s'est abstenue -, un projet de décret améliorant les conditions de détachement des agents territoriaux dans le souci de faciliter leur mobilité. Aujourd'hui, un fonctionnaire ne peut être détaché sur un emploi si la rémunération prévue pour ce nouvel emploi dépasse de 15% la rémunération globale perçue par le fonctionnaire. C'est ce verrou que le projet de décret fait sauter.

La prochaine séance plénière du CSFPT se tiendra le 30 avril. A l'ordre du jour devraient figurer deux projets de texte. L'un sur les conditions d'intégration des personnels transférés de l'Etat dans le cadre de la décentralisation et l'autre sur les groupes hiérarchiques en rapport avec la prochaine réélection des commissions administratives paritaires.

Téléchargements

· L'exposé des motifs du projet de loi relatif à la mobilité et aux parcours professionnels 

· Le projet de loi, dans sa version provisoire présentée au CSFPT ce 26 mars (le texte est susceptible de modifications suite à l'avis du Conseil d'Etat) 

· Le tableau, présenté au CSFPT le 26 mars, récapitulant les amendements déposés sur le projet de loi (amendements du gouvernement et amendements syndicaux) 

 

Projet de loi mobilité : Eric Woerth répond aux syndicats
Dans une interview accordée à la Gazette, Eric Woerth affirme que le projet de loi mobilité n’est qu’une « boite à outils » ne remettant en aucun cas en cause le statut de la fonction publique.
« Ce texte n’est qu’une boite à outil visant à développer la mobilité des fonctionnaires et à leur offrir la liberté de mener leur carrière en exprimant mieux leurs talents. Pas plus, pas moins », affirme le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique. Selon lui, ce projet vise simplement à lever les blocages multiples qui entravent les carrières.
Un point de vue que sont loin de partager les organisations syndicales, unanimes à s’opposer à ce texte, que ce soit au conseil supérieur de la fonction de l’Etat, le 19 mars, ou à celui de la fonction publique territoriale, le 26 mars.
A l’Etat, la FSU, la CGT, FO, l’UNSA, Solidaires et la CFTC avaient voté contre, la CFDT et la CGC s’abstenant.
Même cas de figure à la territoriale : un vote contre de la CGT, la CFTC, FO, et la FA-FPT, et abstention de la CFDT et la CGC à ce projet de loi relatif « à la mobilité et aux parcours professionnels dans la fonction publique », instrument de GRH de la Révision générale des politiques publiques (RGPP).
En revanche, si les représentants de l’administration ont approuvé ce texte à la FPE, les représentants des employeurs locaux se sont abstenus.

Malgré quelques modifications intervenues via des amendements, notamment gouvernementaux, plusieurs articles suscitent de vives réactions comme celui qui prévoit la possibilité de recourir à l’intérim.

 

C.G.T. – F.O. - C.F.T.C. – FA-FPT
COMMUNIQUE COMMUN

Le projet de loi relatif à la mobilité et aux parcours professionnels dans la Fonction publique, présenté par le gouvernement en séance plénière du Conseil supérieur de la Fonction publique territoriale, a reçu un avis défavorable. Les organisations syndicales CGT, FO, CFTC et FA-FPT ont voté contre le texte et la CFDT, la CGC et le collège employeurs se sont abstenus.

Dans une intervention commune, les syndicats CGT, FO, CFTC, FA-FPT ont dénoncé les conséquences néfastes pour les personnels et la Fonction Publique Territoriale de ce texte, alors même que le Livre blanc qui doit être remis au Président de la République, à la suite de la Conférence sur les valeurs et les missions, est en cours de rédaction. Le gouvernement a-t-il vraiment l’intention de prendre en compte un certain nombre d’observations et de propositions des organisations syndicales qui ont participé à ces conférences ou le gouvernement va-t-il, comme le laisse supposer la présente démarche, décider seul des orientations qu’il entend mettre en œuvre dans le droit fil du discours de Nantes du Président de la République ?

Les syndicats CGT, FO, CFTC, FA-FPT sont favorables à l’amélioration de la mobilité, interne à chaque versant de la Fonction publique et entre les versants, dans le respect des principes statutaires. Mais aujourd’hui ce n’est pas de cela dont ils ont été saisis. Ils observent que le gouvernement d'ailleurs s'éloigne lui-même des objectifs qu'il s'est fixé dans le cadre de la conférence « parcours professionnels ».

Ce projet de loi « relatif à la mobilité et aux parcours professionnels » ne répond pas à cette exigence d’amélioration. Bien au contraire, il confirme de deux objectifs maintes fois réaffirmés par le gouvernement : « Ne remplacer qu’un départ en retraite sur deux » et « alléger fortement le Budget de l’Etat ». 

En conséquence, ce projet de loi est une boîte à outils pour la Révision Générale des Politiques Publiques, ce qu'elles appellent « boîte à outils pour un vaste plan social dans la fonction publique » ou « plan de restructuration, ou "plan de dégagement des cadres… »

C'est tout le sens des articles 6,7, 8 et 9 du projet de loi.

La place faite demain aux agences d’intérim, la mise en œuvre du pécule de départ, les mesures incitant à développer des emplois à temps non complet, ressemblent à de la précarité organisée, et sont des éléments forts d’une politique délibérée. Cette politique vise à enterrer le Statut général des fonctionnaires, intitulé « droits et obligations des fonctionnaires », et les principes conçus pour assurer l’autorité impartiale de l’Etat républicain (principe statutaire, principe hiérarchique, principe de la carrière, séparation du grade et de l’emploi,…) pour mettre en place une fonction publique « contractuelle » d’emploi qui mettra un terme à la notion de service public « à la française » qui nous est pourtant souvent envié.

Le gouvernement ayant rejeté l'amendement porté par les organisations syndicales signataires et par l'ensemble des organisations syndicales de la Fonction publique d'Etat, demandant la suppression des articles 6,7,8 et 9, au cœur de ce projet de loi « relatif à la préparation d'un plan social dans la Fonction publique », ces dernières ont voté contre le texte. Elles comptent ne pas en rester là sur les attaques sans précédent portées par le gouvernement contre la fonction publique, les agents, et par conséquence les usagers, quant à la qualité des services rendus. Paris, le 26 mars 2008


Fonctionnaire exerçant un mandat local : droits et garanties
Certains fonctionnaires territoriaux ont pu dernièrement être élus. Pour connaître les garanties et les droits que les employeurs territoriaux doivent accorder à ces fonctionnaires pour leur permettre de concilier leur mandat électif avec leur activité principale, consultez la note réalisée par le CDG à ce sujet.






Délégations de signature aux fonctionnaires territoriaux
Dans le cadre du renouvellement des autorités territoriales, il incombe à ces dernières de réviser et réorganiser les délégations de signature consenties à leurs agents. La note du CDG rappelle les grands principes en matière de délégation de signature, propose un récapitulatif des délégations possibles selon le type de collectivité, le statut des agents et les matières. Consultez là.






Accueil des élèves en cas de grève des enseignants
Dans une question écrite, 8 janvier 2008 une députée a demandé au ministre de l'éducation nationale si les communes avaient l'obligation d'accueillir les élèves en cas de grève des enseignants des écoles maternelles et des écoles primaires.

Le 18 mars 2008, il lui a été répondu qu"aucune disposition législative n'impose aux communes d'accueillir les élèves en cas de grève des enseignants dans les écoles".

Dans la suite de sa réponse, le ministre fait le panégyrique du service d'accueil minimum "expérimenté" le 24 janvier 2008. 



Travail social
Des responsabilités plus étendues pour les conseillers en insertion professionnelle

Un arrêté publié au Journal officiel du 22 mars 2008 apporte plusieurs aménagements au titre professionnel de conseiller en insertion professionnelle (CIP), tel qu'il était jusqu'alors défini par un arrêté du 21 octobre 2003. Ce travailleur social a pour mission principale d'accompagner les personnes en difficulté - bénéficiaires du RMI, de contrats aidés... - dans leur parcours d'insertion et dans leur retour à l'emploi. Les conseillers en insertion professionnelle sont employés notamment sur des postes souvent financés par des collectivités, par les missions locales, les centres d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS), les foyers de jeunes travailleurs, les agences de l'ANPE, les régies de quartier, les centres socioculturels, les entreprises d'insertion, les organismes de formation, les antennes emploi...
Les modifications introduites dans le titre professionnel correspondant visent à renforcer les capacités d'initiative des CIP et à adapter le profil de poste à des dispositifs de plus en plus multipartenariaux. Ainsi, sur les quatre unités constitutives du titre professionnel, deux sont modifiées en ce sens. Le CIP est désormais chargé de "développer et mettre en oeuvre des solutions d'insertion avec les employeurs" et non plus seulement de les mettre en oeuvre. C'est le rôle du CIP comme interface avec les entreprises qui se trouve ainsi renforcé. De même, ce dernier doit désormais "contribuer au montage de projets ou à la réalisation d'actions dans le champ de l'insertion" et non plus seulement se contenter d'y participer comme dans la version de 2003 de l'arrêté. Ces responsabilités plus étendues sont détaillées dans le référentiel d'emploi annexé à l'arrêté du 10 mars 2008. Celui-ci détaille notamment les capacités qui doivent être attestées par le titre professionnel et les différentes composantes de la certification.

Aller plus loin sur le web

· L'arrêté du 10 mars 2008. 

· L'arrêté du 21 octobre 2003 (texte d'origine). 

· Le dossier consacré à la proposition de loi sur le site de l'Assemblée nationale. 



Journée de solidarité "à la carte": l'Assemblée nationale adopte une version amendée de la proposition de loi
La proposition de loi qui instaure des modalités d'accomplissement de la journée de solidarité "à la carte" a été adoptée en première lecture hier, mercredi 26 mars 2008 en début de soirée, par l'Assemblée nationale. Cette proposition de loi, présentée par Jean Leonetti (UMP) et plusieurs autres députés de la majorité, "parce qu'elle apporte des solutions avec souplesse et pragmatisme, recueille le soutien du gouvernement", a indiqué Xavier Bertrand, ministre du Travail. Le texte, quelque peu modifié par les députés, sera examiné par le Sénat le 9 avril prochain. 

Le texte prévoit que les modalités d'accomplissement de la journée de solidarité sont fixées par accord d'entreprise ou d'établissement ou, à défaut, par accord de branche. L'accord peut prévoir: 

- Soit le travail d'un jour férié précédemment chômé autre que le 1er mai; 

- Soit le travail d'un jour de réduction du temps de travail; 

- Soit toute autre modalité permettant le travail de sept heures précédemment non travaillées en application de dispositions conventionnelles ou des modalités d'organisation des entreprises. 

À défaut d'accord collectif, les modalités d'accomplissement de la journée de solidarité sont définies par l'employeur, après consultation du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel s'ils existent. La référence au lundi de Pentecôte comme journée de solidarité par défaut est supprimée.

Pour les fonctionnaires et agents non titulaires la journée de solidarité est fixée dans les conditions suivantes:

- dans la fonction publique territoriale, par une délibération de l'organe exécutif de l'assemblée territoriale compétente, après avis du comité technique paritaire concerné;
- dans la fonction publique hospitalière ainsi que pour les praticiens hospitaliers, par une décision des directeurs des établissements, après avis des instances concernées;

- dans la fonction publique de l'État, par un arrêté du ministre compétent pris après avis du comité technique paritaire ministériel concerné.

 
AMENDEMENTS
Deux amendements de fond ont été adoptés avec l'avis favorable du gouvernement. L'un vise à maintenir la spécificité du droit local dans les départements de la Moselle, du Haut-Rhin et du Bas-Rhin. Il précise que l'accord ou la décision de l'employeur ne peut retenir comme journée de solidarité ni le premier ni le second jour de Noël ni le Vendredi saint. 

L'autre vise à permettre aux entreprises qui ont décidé, par défaut d'accord collectif, comme le prévoit la loi en vigueur, d'accomplir la journée de solidarité le lundi de Pentecôte de toujours pouvoir le faire en 2008, où le lundi de Pentecôte interviendra le 12 mai. En effet, avec le nouveau dispositif et dans l'attente de l'entrée en vigueur de la proposition de loi, les syndicats pourraient demander à engager une négociation collective sur la fixation au lundi de Pentecôte de la journée de solidarité 2008. "Or, entre la publication de la loi et le 12 mai 2008, les employeurs concernés ne pourront matériellement pas engager cette négociation", indique l'exposé des motifs de l'amendement. 

Celui-ci vise donc à permettre aux employeurs, pour l'année 2008 et dans l'hypothèse où aucun accord collectif relatif aux modalités d'accomplissement de la journée de solidarité n'a précédemment été conclu, de fixer unilatéralement les modalités d'accomplissement de cette journée après consultation du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel s'ils existent. 

Pour les entreprises concernées qui souhaitent accomplir la journée de solidarité le lundi de Pentecôte, le texte sécurise juridiquement la situation existante sans remettre en cause la négociation collective qui pourra s'engager sur l'accomplissement de la journée de solidarité le lundi de Pentecôte 2009.

Par coordination, un autre amendement adopté prévoit que le dispositif prévu par la proposition de loi entrera en vigueur immédiatement et non au 2 mai 2008, comme indiqué initialement.



1er mai et le jeudi de l’Ascension

Nous vous alertons sur le fait que le 1er mai et le jeudi de l’Ascension tombent un même jour pour 2008.

Cet événement ne s’était pas produit depuis 1913 et il ne se reproduira qu’en 2160. En effet, cette année le 1er mai, fête du travail, coïncide avec le jeudi de l’Ascension, fête religieuse : ces deux jours fériés étant chômés dans l’ensemble du pays.

Une juriste précise pour tenter de clarifier ce cas très rare, qu’elle fait référence à l’arrêt prononcé par la Cour de Cassation du 21 juin 2005. Cet arrêt, suite à un recours déposé huit ans auparavant par la Fédération des Etablissements Hospitaliers et d’Aide à la Personne, à but non lucratif (FEHAP), fait office de jurisprudence. Dans cet arrêt, non publié, qui fait partie du droit positif, la Cour de Cassation a statué qu’il fallait accorder un jour chômé supplémentaire. Une décision de la commission de conciliation du 14 octobre 1997 va dans le même sens.

Se basant sur ces deux textes, la direction des relations du travail avait précisé, dans une note du 12 octobre 2007, «lorsque deux fêtes légales coïncident en un seul et même jour du calendrier, il y a lieu d’accorder aux salariés un jour chômé supplémentaire, afin qu’ils bénéficient des onze jours fériés par an ».

Ainsi la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de COLMAR a fait savoir dans une note à ses salariés qu’ils allaient bénéficier d’une journée supplémentaire en compensation du fait que le 1er mai et l’Ascension coïncident.

Nous sommes intervenu auprès du Conseil Général et allons intervenir auprès du Président du Centre Départemental de Gestion de la FAFPT pour bénéficier d’un jour supplémentaire chômé. Nous restons à votre disposition pour intervenir auprès de vos élus pour bénéficier d’un jour supplémentaire chômé.

TELEX

Mieux comprendre les enjeux du "troisième tour"

Après les deux tours des municipales, vient désormais le troisième, celui de l'intercommunalité. Pendant la semaine précédant le premier tour des élections municipales, France Culture s'est penchée sur le sujet au cours de plusieurs émissions de sa grille. Dans le cadre de cette semaine spéciale "Ville et territoires", l'émission hebdomadaire La Suite dans les idées s'est intéressée à ce niveau territorial souvent méconnu des citoyens qu'est l'intercommunalité. En particulier, la question de la gouvernance des EPCI et de la représentativité des élus intercommunaux qui ne sont pas élus au suffrage universel, a alimenté les échanges. Et inévitablement, a! été abordé le problème de l'empilement des compétences entre les différents niveaux de collectivités et l'Etat.



Quel avenir pour la FPT ?

A voir sur Bibliofrance, l'interview de Bernard Derosier à propos de la révision générale des politiques publiques (RGPP). On savait la fonction publique de l'Etat dans le collimateur du gouvernement, voilà que le démantèlement du statut avance d'un pas supplémentaire avec l'annonce du recours aux intérimaires. En tant que président du CSFPT, Bernard Derosier réagit avec inquiétude à cette annonce et au risque de propagation de ce type de réforme à la FPT. A suivre... 



CSFPT du 30 avril 2008
La prochaine séance du Conseil Supérieur de la Fonction Publique Territoriale se tiendra le mercredi 30 avril 2008.

L'ordre du jour prévisionnel comprend les points suivants :

· projet de décret sur les conditions d'intégration des personnels transférés de l'Etat dans le cadre de la décentralisation, 
· projet de décret sur les groupes hiérarchiques en rapport avec la prochaine réélection des commissions administratives paritaires, 
· projet de décret modifiant les commissions de réforme, 
· projet d'arrêté modifiant les modalités d'organisation de l'examen professionnel d'accès au grade d'attaché principal territorial. 
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	CHIFFRES CLES

SMIC

(Montants actuellement en vigueur - revalorisation du 1er juillet 2007)

- montant brut SMIC horaire : 8,44 euros (soit 6,63 euros nets)

- montant mensuel brut SMIC sur la base légale de 35H : 1 280,07 euros (soit 1005,37 euros nets)

Point d’indice Fonctions Publiques 

La valeur annuelle du traitement et de la solde, afférents à l’indice 100 majoré et soumis aux retenues pour pension est fixée à 5 468,34 euros à compter du 1er mars 2008

Valeur brute du point d’indice annuel : 54,6834 €
Valeur brute du point d’indice mensuel : 4,55695 €


Merci de votre lecture .

Pour la FNMNS
Jean-Claude  SCHWARTZ
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